
Centre de récupération des déchets de la vallée de l’Outaouais 
Programme de gestion de la collecte de porte à porte - Ordures ou recyclage? 

La collecte des contenants recyclables se 
fait le même jour que celle des ordures. 

 

Placer les contenants propres en vrac 
dans le contenant Triple R. Si ce 

dernier est plein, placer le reste des 
matières recyclables dans un autre 

contenant réutilisable. 
 

MÉTAL 
Contenants de peinture vides 

(retirer le couvercle) 
Contenants aérosols vides 

Petits articles de métal  
(p. ex. : grille-pain, plaques à pâtisserie) 

Boîtes et couvercles d’acier 
Papier et assiettes (propres) d’aluminium 

Boîtes d’aluminium 
 

 MATIÈRE PLASTIQUES 
Contenant de plastique (nos 1,  2,  3,  4,  5,  7) 
(P. ex. : bouteilles de boisson gazeuse, de jus et d’eau, 

de ketchup, de moutarde et de vinaigrette, de 
shampoing, de détergent à vaisselle et à lessive, 

contenants de margarine, de yogourt, etc.) 
Sacs de plastique contenant des  

sacs de plastiques 
 

VERRE 
Bouteilles et pots de verre (retirer le couvercle) 

 

CONTENANTS ASEPTIQUES  
Boîtes de lait et de jus 

 

STYROMOUSSE (no 6) 
Verres et assiettes, matériel d’emballage 
(Les pastilles de styromousse pour emballage 

sont des ordures) 
 

Recyclable ou non? En 
cas de doute, recherchez 
la présence du symbole de 

recyclage sous l’objet. Si le 
symbole n’y est pas, ce n’est pas 
recyclable. 
 
Les matières recyclables placées dans des sacs de 

plastique ne seront pas recueillies. 

La collecte du papier se fait le même 
jour que celle des bacs verts. 

 

Placer le papier en vrac dans le bac 
bleu. Si le bac est plein, placer le 

papier excédentaire dans une boîte de 
carton, un sac de papier ou un autre 

contenant réutilisable. 
 

PAPIER JOURNAL 
Journaux, circulaires, magazines, catalogues 

 

CARTON 
Boîtes de céréales, de mouchoirs, de 

détergent, de chaussures, de craquelins et 
autres boîtes d’aliments, cartes de souhaits, 

rouleaux de papier hygiénique 
 

PAPIER D’ÉCRITURE 
Enveloppes, courrier poubelle, papier pour 

imprimante 
 

AUTRES 
Boîtes à œufs en carton, porte-café en 

carton, annuaires téléphoniques, livres à 
couverture rigide 

 

PAPIER DÉCHIQUETÉ 
On peut placer SEULEMENT du papier 

déchiqueté dans des sacs de plastique 
transparents en vue du recyclage. 

 

CARTON ONDULÉ 
et tous les sacs de papier brun 

Il faut aplatir toutes les boîtes de carton. 
Ne pas mettre de carton paraffiné dans le bac. 

 
RAPPEL 

Seul le papier déchiqueté peut 
être placé dans des sacs de 
plastique transparents. Tous 
les autres types de papier 
doivent être placés en vrac 
dans le bac bleu ou dans un 
autre contenant réutilisable. 

La collecte des bacs verts se fait le même 
jour que celle du papier. 

 

Placer une couche de 
feuilles et résidus de 
jardins par-dessus les 
déchets alimentaires 
humides et placer des 
boules de papier 
journal au fond du bac 
p o u r  a b s o r b e r 
l’humidité et réduire 
les odeurs.  

 

MATIÈRES COMPOSTABLES 
• Tous les restes de table 
• Viande, poulet, poisson et os 
• Produits laitiers, fromage 
• Pelures de fruits et de légumes 
• Coquilles d’œufs et de noix 
• Pain, riz, pâtes 
• Grains de café et filtres 
• Feuilles et poches de thé 
• Verres à café jetables de papier 
• Huile à friture, graisse, gras 

(solidifié) 
• Produits de papier souillés 

(y compris serviettes de table, 
mouchoirs, essuie-tout) 

• Vaisselle et verres de papier 
• Boîtes de pizza 
• Carton paraffiné et papier ciré 
• Sciure et copeaux de bois 

 
 

SONT INTERDITS 
DANS LE BAC VERT: 

Cendre 
Matières plastiques 

La collecte des ordures ménagères se 
fait le même jour que celle des 

contenants recyclables. 
 

La limite par résidence est de 4 
sacs. Placer les ordures dans 
un sac à ordures fermé ou dans 
un contenant avec couvercle. Le 
poids des sacs et des contenants ne 
doit pas excéder 23 kg (50 lb). 

 

LISTE DES ORDURES 
MÉNAGÈRES 

Il en reste très peu après le recyclage et le 
compostage! 

 

• Vitres, verres, miroirs et céramique cassés 
(emballés correctement) 

• Doublures de boîtes de céréales 

• Boîtes de jus concentré 

• Pellicule de plastique pour aliments 

• Sacs de croustilles 

• Couches 

• Produits d’hygiène féminine 

• Contenants d’huile vides 

• Ampoules électriques 

• Pastilles d’emballage en styromousse 

• Litière pour chat 

• Papiers d’emballage et papiers mouchoirs 

• Jouets brisés 

• Papier peint 

• Sacs d’aspirateur 

• Vieilles chaussures 

• Tissu et vêtements non portables 

• Cendres refroidies  ( placées dans un contenant 
en matière combustible) 

• Toute autre matière qui n’est pas 
considérée comme recyclable, organique 
ou qui est dangereuse. 

La traduction de cette publication fut rendue possible grâce à un partenariat 
avec le Centre de ressources pour les familles des militaires de Petawawa 


